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LE SERVICE DE SANTE DES ARMEES
Organisme interarmÃ©es, le service de santÃ© des armÃ©es trouve sa raison dâ€™Ãªtre dans le
soutien quâ€™il apporte, en temps normal et lors dâ€™interventions extÃ©rieures, aux forces
armÃ©es et aux organismes relevant du ministÃ¨re de la dÃ©fense.
Le service prodigue les soins aux personnes, prescrit les mesures dâ€™hygiÃ¨ne et de prÃ©vention
et participe Ã  leur exÃ©cution et Ã  leur contrÃ´le. Il rÃ©alise lâ€™expertise, lâ€™enseignement, la
recherche dans le domaine de la santÃ©. Lâ€™exercice des compÃ©tences vÃ©tÃ©rinaires lui est
rattachÃ©. Il a aussi
compÃ©tence pour dispenser des soins Ã  des personnes ne relevant pas directement des armÃ©es
en concourant au service public hospitalier. Il peut Ãªtre chargÃ© de certaines missions au profit
dâ€™autres dÃ©partements ministÃ©riels, en particulier dans le domaine de lâ€™aide technique et
de la coopÃ©ration, ainsi que des missions humanitaires dÃ©cidÃ©es par le gouvernement.
Les personnels civils (fonctionnaires de lâ€™ordre technique ou administratif, ouvriers dâ€™Etat)
servent aux cÃ´tÃ©s des officiers (mÃ©decins, pharmaciens-chimistes, chirurgiens dentistes,
techniciens, etc...) et sous-officiers (paramÃ©dicaux, administratifs, techniciens, etc...) dans divers
organismes du service de santÃ© des armÃ©es : les hÃ´pitaux, les centres dâ€™expertise
mÃ©dicale, les centres de recherche, les Ã©coles, les Ã©tablissements de ravitaillement sanitaire et
les directions.

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION AU RECRUTEMENT
Les candidats doivent remplir les conditions gÃ©nÃ©rales d&#39;accÃ¨s aux emplois publics
fixÃ©es Ã  l&#39;article
5 de la loi du 13 juillet 1983 modifiÃ©e portant droits et obligations des fonctionnaires, Ã  savoir :
- possÃ©der la nationalitÃ© franÃ§aise ou Ãªtre ressortissant europÃ©enÂ  ;
- jouir de ses droits civiques ;
- ne pas avoir subi de condamnations inscrites au bulletin nÂ° 2 du casier judiciaire incompatibles
avec l&#39;exercice des fonctions ;
- se trouver en situation rÃ©guliÃ¨re au regard du Code du service nationalÂ  ;
- Ãªtre reconnu apte physiquement Ã  l&#39;exercice des fonctions de l&#39;emploi postulÃ© ;
- depuis le 1er novembre 2005, le concours est ouvert sans limite d&#39;Ã¢ge.Â NATURE DES
EPREUVES
A. Ã‰preuve Ã©crite dâ€™admissibilitÃ©
DurÃ©e : 1 heure - Coefficient : 1
Epreuve Ã©crite prÃ©sentÃ©e sous la forme dâ€™une sÃ©rie de questions appelant des
rÃ©ponses brÃ¨ves, destinÃ©es Ã  vÃ©rifier les connaissances et les capacitÃ©s du candidat en
orthographe, grammaire et calcul, ainsi quâ€™en matiÃ¨re dâ€™hygiÃ¨ne, dâ€™entretien des
locaux et dâ€™exÃ©cution des tÃ¢ches participant au confort des malades.
B. Ã‰preuve orale dâ€™admission
DurÃ©e maximale : 10 minutes - Coefficient : 1
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Entretien avec le jury destinÃ© Ã  vÃ©rifier lâ€™aptitude du candidat Ã  exercer les fonctions
dâ€™agent civil
des services hospitaliers qualifiÃ© et Ã  juger son comportement par rapport Ã  la notion de service
public.
Il est attribuÃ© Ã  chacune des Ã©preuves une note de 0 Ã  20.
Toute note infÃ©rieure Ã  5 sur 20 Ã  lâ€™Ã©preuve Ã©crite d&#39;admissibilitÃ© et Ã 
lâ€™Ã©preuve orale dâ€™admission
est Ã©liminatoire.
NOMINATION
La nomination des agents retenus est subordonnÃ©e au rÃ©sultat d&#39;un examen mÃ©dical
constatant l&#39;absence de toute maladie ou infirmitÃ© incompatible avec l&#39;exercice de la
fonction.
AFFECTATION
Les candidats retenus seront nommÃ©s dans l&#39;hÃ´pital d&#39;instruction des armÃ©es
auprÃ¨s duquel ils se sont inscrits.
CONDITIONS D&#39;EXERCICE ET FONCTIONS
Lâ€™agent des services hospitaliers qualifiÃ© exerce ses fonctions au sein des hÃ´pitaux
dâ€™instruction des armÃ©es, Ã  Paris ou en province. Il ne peut pas Ãªtre envoyÃ© en
interventions extÃ©rieures ou en missions humanitaires.
Il est chargÃ© de l&#39;entretien et de l&#39;hygiÃ¨ne des locaux de soins et participe aux tÃ¢ches
permettant
d&#39;assurer le confort des malades.
Son temps de travail hebdomadaire est rÃ©parti en jours ouvrables, en fins de semaines et jours
fÃ©riÃ©s, il peut Ã©galement travailler de nuit.
Pour exercer les fonctions dâ€™agent des services hospitaliers qualifiÃ© certaines qualitÃ©s sont
requises :
- le sens des responsabilitÃ©s : il exÃ©cute les travaux qui lui sont confiÃ©s par la surveillante du
service (fiches de tÃ¢ches).
- Il est responsable des travaux qui lui sont confiÃ©s. Sous le contrÃ´le des surveillants et des
infirmiers qui doivent vÃ©rifier lâ€™exÃ©cution des consignes donnÃ©es ;
- lâ€™aptitude physique : station debout, manutention de charges, pas de contre-indication aux
vaccinations obligatoires (hÃ©patite B) ;
- lâ€™aptitude psychologique : accueil des malades et de leurs proches, travail en Ã©quipe ; - le
strict respect des normes dâ€™hygiÃ¨ne et de sÃ©curitÃ© propres Ã  lâ€™Ã©tablissement et au
service hospitalier ;
- le comportement : avoir le sens de lâ€™accueil (prÃ©sentation irrÃ©prochable), avoir le sens de
lâ€™observation, signaler les dÃ©tÃ©riorations des matÃ©riels et les problÃ¨mes rencontrÃ©s ;
- le respect du secret professionnel.Â CARRIERE
Le corps des agents civils des services hospitaliers qualifiÃ©s du service de santÃ© des armÃ©es
est classÃ© dans la catÃ©gorie C mentionnÃ©e Ã  l&#39;article 29 de la loi 84-16 du 11 janvier
1984 modifiÃ©e portant dispositions statutaires relatives Ã  la fonction publique de l&#39;Etat.
Ce corps est rÃ©gi par les dispositions du dÃ©cret nÂ° 98-607 du 16 juillet 1998 modifiÃ© portant
statut particulier du corps des agents civils des services hospitaliers qualifiÃ©s du service de santÃ©
des
armÃ©es. Il compte un seul grade comportant 10 Ã©chelons.
Les agents civils des services hospitaliers qualifiÃ©s du service de santÃ© des armÃ©es sont
nommÃ©s fonctionnaires stagiaires pendant un an. A l&#39;issue de ce stage, ceux dont les
services ont donnÃ© satisfaction sont titularisÃ©s. Les autres peuvent, aprÃ¨s avis de la commission
administrative paritaire
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compÃ©tente, Ãªtre autorisÃ©s Ã  effectuer un stage complÃ©mentaire d&#39;une durÃ©e
maximale de douze
mois. Si le stage complÃ©mentaire a Ã©tÃ© jugÃ© satisfaisant, les intÃ©ressÃ©s sont titularisÃ©s.
Les agents civils des services hospitaliers qualifiÃ©s du service de santÃ© des armÃ©es
rÃ©unissant au moins trois ans de fonctions, peuvent, aprÃ¨s sÃ©lection professionnelle, Ãªtre
admis Ã  suivre une
formation d&#39;aide-soignant Ã  la charge du ministÃ¨re de la dÃ©fense.
Â REMUNERATION
Les agents civils des services hospitaliers qualifiÃ©s du service de santÃ© des armÃ©es
perÃ§oivent un traitement mensuel brut, selon lâ€™Ã©chelonnement indiciaire ci-aprÃ¨s, au 1er
juillet 2008, auquel il convient de retrancher les cotisations sociales obligatoires.
Agents civils des services hospitaliers qualifiÃ©s :
1er Ã©chelon indice majorÃ© 290 1 321,51 â‚¬
11Ã¨me Ã©chelon indice majorÃ© 355 1 617,71 â‚¬
A cette rÃ©munÃ©ration s&#39;ajoutent Ã©ventuellement les primes et indemnitÃ©s suivantes :
- prime de service ;
- indemnitÃ©s horaires pour travaux supplÃ©mentaires ;
- indemnitÃ© de sujÃ©tion spÃ©ciale ;
- indemnitÃ© forfaitaire pour travail des dimanches et jours fÃ©riÃ©s ;
- indemnitÃ© horaire pour travail normal de nuit et majoration pour travail intensif ;
- indemnitÃ© pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants.
Les taux et les modalitÃ©s d&#39;attribution de ces primes et indemnitÃ©s sont les mÃªmes que
ceux fixÃ©s pour les personnels des Ã©tablissements d&#39;hospitalisation publics.Â 
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